
préparation à l’examen du 

Certificat restreint de radiotéléphoniste 

Rappel: Tout utilisateur d’une station VHF dans le domaine maritime doit posséder le Certificat 
Restreint de Radiotéléphoniste. 
 

L’ Association de Protection Plaisance et Pêche vous propose une formation lors de trois  
réunions en février, la fourniture du manuel de préparation et le formulaire d’inscription pour 
une cession d’examen en mars. 
 

Pour des raisons d’assurances, l’inscription à l’APPP est obligatoire pour participer à cette session 

A.P.P.P. 

Pour tout renseignement et inscription. 

Du 19 Janvier au  18 Février 2009 

TEL au 04 67 39 53 61 aux heures des repas. 



 

Formation au Certificat Restreint de Radiotéléphonie 2009 
 

La formation aura lieu les Samedi 21, 28 Février et 7 Mars 2009 de 10h à 12h à la salle Valmer de  
Valras-Plage. 
 

L’examen aura lieu le Vendredi 20 Mars 2009 à 14h00 à la salle Valmer de Valras. 
 

Coût de l’ensemble de la formation et de l’examen. 
 

78 € par chèque à l’ordre de « REGIE MEFI NOISEAU » pour l’Agence Nationale des Fréquences. 
 

15 € à l’APPP comprenant les trois réunions de formation, la fourniture du manuel officiel de pré-
paration (68 pages), le formulaire d’inscription et une enveloppe timbrée à l’adresse de l’ANFR. 
 

Cotisation à l’APPP de 16 € pour les non adhérents à l’APPP. (Sauf adhérents à une  association  
Nautique, plaisance ou pêche locale.) 
 

Le nombre maximum de candidats étant limité à 15, une deuxième session pourra être organisée 
en Avril/Mai. 
 

wŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ł ƭΩ!ttt ŀǳ ¢Ŝƭ лп ст оф ро см ƘŜǳǊŜǎ ŘŜǎ ǊŜǇŀǎ Řǳ мф ƧŀƴǾƛŜǊ ŀǳ му ŦŞǾǊƛŜǊ 
dernier délai quelque soit la session. 
 


